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La TVA d’amont ayant grevé les services liés à une cession de participation 
par une société holding est-elle déductible ? La CJCE s’était prononcée par 
la négative avant d’infléchir significativement sa jurisprudence. Saisie 
de questions préjudicielles, elle pourrait, toutefois, revenir à sa position 
négative initiale. Un tel revirement, non justifié, ne manquerait pas de 
porter atteinte au principe de sécurité juridique.

La Cour de justice des Com-
munautés européennes 
(CJCE), par son arrêt BLP du 
6 avril 1995 (aff. 4/94, 5e ch) 

avait jugé que les cessions de titres 
de participation effectuées par une 
société holding s’immisçant dans la 
gestion de ses filiales s’analysent 
comme des opérations exonérées 
entrant dans le champ d’application 
de la TVA. Elle en avait déduit que la 
TVA d’amont ayant grevé les services 
de banques d’affaires, de conseils 
juridiques et d’experts-comptables 
fournis dans le cadre de la cession, 
par une société holding mixte, de sa 
participation dans une société alle-
mande, n’était pas déductible en 
raison du lien direct entre ces pres-
tations et la cession des titres qu’el-
les concernent.

La CJCE a infléchi  
sa jurisprudence…
Après avoir temporisé cette manière 
de voir (arrêt Cibo Participations SA 
du 27 septembre 2001 ayant admis 
la déductibilité, dans les conditions 

de droit commun, de la TVA ayant 
grevé les services liés à une prise de 
participation par une société holding 
mixte ; arrêt Kaphag Renditefonds 
du 26 juin 2003 ayant consacré la 
déductibilité, dans les conditions 
de droit commun, de la TVA ayant 
grevé les frais afférents aux augmen-
tations de capital, lesquelles sont, 
par ailleurs, analysées comme des 
opérations “hors-champ”), la Cour a 
infléchi sa jurisprudence BLP à l’oc-
casion de son arrêt EDM (Empresa de 
Desenvolvimento Mineiro SGPS SA) 
du 29 avril 2004 : après avoir rappelé 
que “la simple prise de participations 
financières dans d’autres entreprises ne 
constitue pas une exploitation d’un bien 
visant à produire des recettes ayant un 
caractère de permanence parce que l’éven-
tuel dividende fruit de ces participations, 
résulte de la simple propriété du bien et 
n’est la contrepartie d’aucune activité éco-
nomique” susceptible d’entrer dans le 
champ d’application de la TVA, elle 
a souligné, mutatis mutandis, que ne 
constituent pas davantage des acti-
vités économiques celles consistant 

à “céder de telles participations” ; elle a 
observé, par ailleurs, que “la simple 
acquisition et la simple vente d’autres 
titres négociables ne sauraient constituer 
une exploitation d’un bien visant à pro-
duire des recettes ayant un caractère de 
permanence, l’unique rétribution de ces 
opérations étant constituée par un éven-
tuel bénéfice lors de la vente de ces titres”. 
Tout en admettant qu’il résulte de la 
sixième directive (article 13 B sous 
d) point 5), que les opérations por-
tant sur des titres peuvent relever 
du champ d’application de la TVA, 
elle a, toutefois, fait valoir que les 
opérations visées par cette disposi-
tion sont celles “qui excèdent le cadre 
de la simple acquisition et de la vente de 
titres, telles que les opérations effectuées 
dans l’exercice d’une activité commerciale 
de transaction de titres”.

Mais elle est invitée 
à confirmer sa 
jurisprudence initiale
Saisie de questions préjudicielles 
par la Cour de cassation suédoise 
à l’occasion d’un litige opposant 
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“S’agissant 
de la TVA 
ayant grevé 
les dépenses 
engagées à 
l’occasion d’une 
opération de 
cession de titres, 
l’administration 
s’en tient 
strictement à la 
jurisprudence 
BLP, en en 
refusant la 
déductibilité.”

l’administration fiscale suédoise à 
la société SKF, la CJCE est invitée 
par son avocat général Paolo Men-
gozi, à confirmer sa jurisprudence 
initiale BLP, en refusant, par voie 
de conséquence, la déductibilité de 
la TVA ayant grevé les frais liés à la 
cession de titres de participation 
détenus dans des filiales auxquelles 
la société mère fournit des services 
de gestion à titre onéreux.

Il a paru intéressant :
– dans un premier temps, de confron-
ter les conclusions de l’avocat géné-
ral, qui font par ailleurs l’objet d’une 
analyse critique par Ariane Beetshen 
dans le feuillet rapide des Éditions 
F. Lefebvre [1], à la doctrine admi-
nistrative résultant, en la matière, de 
l’instruction du 10 janvier 2006 ;

[1] n° 11/09 daté du 27 février 2009.

– dans un deuxième temps, de sou-
ligner, malgré une rationalité appa-
rente, les inconvénients qui pour-
raient résulter du quasi-revirement 
que constituerait la confirmation 
par la CJCE de sa jurisprudence ini-
tiale BLP.

Partie I - Les conclusions 
de l’avocat général et la 
doctrine administrative

l Les conclusions de l’avocat général
D a n s  s e s  c o n c l u s i o n s  d u 
12  février  2009, l’avocat général 
Paolo Mengozi répond sans ambi-
guïté par l’affirmative à la question 
de savoir si la cession des actions 
qu’une société mère détient dans 
une filiale à laquelle elle fournit des 
services de gestion à titre onéreux 
constitue une activité économique 
se situant dans le champ d’appli-

cation de la TVA au sens des arti-
cles 2, paragraphe 1 et 9, paragra-
phe I, de la directive TVA 2006/112. 
Cette opération “dans le champ” est 
exonérée de TVA en application de 
l’article 135 paragraphe 1 sous f, de 
la même directive. La TVA d’amont 
sur les dépenses subies pour réali-
ser la cession des actions n’est pas 
déductible, dès lors que ces dépen-
ses entretiennent un lien direct et 
immédiat avec cette cession, même 
si l’opération s’inscrit dans l’objec-
tif de restructuration des activités 
industrielles de l’assujetti.
Comme on peut le constater, ces 
conclusions ignorent l’infléchis-
sement résultant de la jurispru-
dence issue de l’arrêt EDM, suivant 
laquelle les opérations de cession 
de titres s’analysent comme des 
opérations “hors-champ”, sauf 
lorsqu’elles relèvent d’une acti-
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vité commerciale de transaction 
sur titres.
Au regard de cette jurisprudence com-
munautaire, la cour d’appel de Paris 
(arrêt du 21 mai 2007 n° 05-3817 SCA 
Pfizer Holding) a considéré que, si les 
dépenses exposées par une société 
holding pour les différents services 
qu’elle a acquis à l’occasion d’une 
prise ou d’une cession de participa-
tions dans une filiale peuvent faire 
partie de ses frais généraux, c’est à 
la condition qu’elles entretiennent 
un lien direct et immédiat avec l’en-
semble de son activité économique, 
de nature à permettre la déduction 
de la TVA y afférente. Tel est notam-
ment le cas lorsque la cession des 
titres s’inscrit dans le cadre d’une 
cession forcée, d’une fusion, d’une 
scission ou d’un apport direct ou 
indirect des titres ou du produit de 
la cession dans une autre société, ou 
encore lorsque ce produit est néces-
saire au maintien de l’activité de la 
société holding en difficulté.
Il appartient à la société holding d’éta-
blir que la cession des titres entre-
tient un lien direct et immédiat avec 
l’ensemble de son activité économi-
que taxable.

l La doctrine administrative
Aux termes de l’instruction administra-
tive du 15 octobre 2001 (3D-4-01), les 
seules opérations en capital suscepti-
bles d’ouvrir droit à la déductibilité de 
la TVA ayant grevé les dépenses expo-
sées pour leur réalisation, considérées 
comme des frais généraux inhérents au 
fonctionnement de l’entreprise, s’en-
tendent des introductions en bourse, 
des augmentations de capital, des pri-
ses de participation s’accompagnant 
ou non d’une immixtion dans la ges-
tion de l’entreprise, des fusions, scis-
sions, ou des apports d’une université 
totale ou partielle.

S’agissant de la TVA ayant grevé les 
dépenses engagées à l’occasion d’une 
opération de cession de titres, que 
celle-ci soit placée en dehors ou dans 
le champ de la taxe mais exonérée, 
l’administration s’en tient strictement 
à la jurisprudence BLP, en en refusant 
la déductibilité sur le fondement de 
ce que les dépenses ainsi concernées 
entretiennent un lien direct et immé-
diat avec une opération n’ouvrant 
pas droit à déduction (Instruction du 
10 janvier 2006 3A-1-06 n° 9).
La doctrine administrative entend 
ainsi ignorer l’infléchissement 
résultant de la jurisprudence com-
munautaire postérieure à l’arrêt 
BLP, et elle ne manquerait pas 
d’être confortée si la CJCE suivait 
les conclusions de son avocat géné-
ral dans l’espèce SKF.

Partie II. Les inconvénients 
d’un retour à la 
jurisprudence BLP

l La rationalité apparente d’un 
retour à la jurisprudence BLP
En première analyse, la jurispru-
dence communautaire postérieure 
à l’arrêt BLP a pour effet d’avanta-
ger les holdings mixtes par rapport 
aux holdings purs et simples, et elle 
ne permet pas d’assurer la neutra-
lité du système de TVA. Elle a, en 
effet, pour conséquence que la TVA 
d’amont ayant grevé les dépenses 
exposées pour réaliser la cession 
de leurs titres de participation est 
déductible totalement ou partiel-
lement si les holdings ont, parallè-
lement à la gestion “patrimoniale” 
de leurs participations, une activité 
économique de prestations à titre 
onéreux rendues à leurs filiales, par 
exemple des prestations de conseil, 
alors que cette même TVA d’amont 
n’est pas déductible dans l’hypo-

thèse où les cessions des titres de 
participation sont réalisées par des 
holdings purs.

l Les inconvénients
Le retour à la jurisprudence BLP 
aurait pour effet de contredire la 
jurisprudence SATAM qui a consa-
cré la notion d’opérations “hors-
champ”, et elle porterait ainsi 
atteinte au principe de sécurité 
juridique. En effet, comme l’a fort 
bien souligné la CJCE dans son arrêt 
EDM, la contrepartie des opéra-
tions sur titres n’est pas leur prix 
de cession, mais le résultat de cette 
cession, lequel peut être un profit 
ou une perte. En dehors des opéra-
tions habituelles de transaction sur 
titres qui s’analysent comme des 
opérations économiques revêtant 
un caractère commercial, les ces-
sions de titres s’analysent comme 
des opérations “hors-champ”, qui 
génèrent un profit éventuel dont 
la nature est comparable au divi-
dende d’action. Il est donc éco-
nomiquement justifié que la TVA 
ayant grevé les dépenses engagées 
à l’occasion des cessions de titres 
qui ne résultent pas d’une activité 
commerciale de transaction, puisse 
être déduite en appliquant le pour-
centage général de déduction de 
l’entreprise cédante.
En réalité, l’argument tiré de la 
nécessité d’assurer la neutralité 
du système de TVA, tel qu’exposé 
ci-dessus, ne résiste pas à l’exa-
men : ce qui empêche les holdings 
purs de déduire leur TVA d’amont, 
c’est l’absence d’un régime de 
groupe optionnel en matière de 
TVA ; il n’est pas interdit aux États 
membres de l’Union européenne 
d’introduire, à l’exemple de l’Al-
lemagne, un tel régime dans leur 
législation nationale n

“Le retour à 
la jurisprudence 
« BLP » aurait 
pour effet de 
contredire la 
jurisprudence 
« SATAM » 
qui a consacré 
la notion 
d’opérations 
« hors champ », 
et elle porterait 
ainsi atteinte 
au principe 
de sécurité 
juridique.”


